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REPUBLIQUE DE COTE
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COMMERCE D’ABIDJAN
TRIBUNAL DE COMMERCE
D'ABIDJAN
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JUGEMENT
CONTRADICTOIRE du
14/03/2019

Affaire

MONSIEUR NAPO ALPHA

(Le CABINET GUIRO Et
ASSOCIES)

Contre
MONSIEUR DIBY JULES

DECISION :

Déclare la demande de Monsieur
DIBY Jules aux fins de paiement
d'une caution par Monsieur
NAPO Alpha non justifiée;

La rejette ;

Regoit laction de Monsieur
NAPO Alpha;

Recoit également la demande
reconventionnelle de Monsieur
DIBY Jules ;

Avant-dire-droit

Ordonne une expertise
comptable des comptes de la
société a participation portant
exploitation d'une station de
lavage automobile sise a Abobo
créée par les parties, a l'effet de
déterminer la part de bénéfices
devant revenir 8 Monsieur NAPO
Alpha depuis février 2018 au 14
mars 2019 ;
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Désigne, pour y
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